
2 septembre 2017. – ARRÊTÉ INTERMINISTÉRIEL n° 027/CAB/VPM/MIN/INT/DECEN.SECURITE et 
CAB/MIN/FINANCES/2017/113  portant fixation des taux des droits, taxes et redevances a percevoir à 
l’initiative du ministère de l’Intérieur et Sécurité (J.O.RDC., 5 mars 2018, n° spécial, p. 211)

Art. 1er.  Les taux des droits, taxes et redevances du ministère de l’Intérieur et Sécurité sont fixés en cars américains, payables en francs 

congolais au taux officiel du jour, comme suit:

N° Actes générateurs Taux

01 Permis de port d’armes:

- d’autodéfense 250

- de chasse 150

- de sport 200

02 Renouvellement du permis de port d’armes:

- d’autodéfense 150

- de chasse 100

- de sport 100

03 Autorisation spéciale d’importation et de vente d’armes de chasse ou d’autodéfense 1.000

04 Autorisation spéciale de fabrication d’armes de chasse et d’auto-défense 500

05 Enregistrement et identification des partis politiques 5.000

06 Produit du dépôt des candidatures aux élections:

- présidentielles 250.000

- législatives 500

- locales:

• Conseil/ville 150

• Conseil/territoire et commune 100

• Conseil/secteur et chefferie 50

07 Vente de la carte d’identité pour les nationaux 2

Le vice-premier ministre, ministre de l’Intérieur et Sécurité

Et

Le ministre des Finances,

Vu la Constitution, telle que modifiée par la loi 11-002 du 20 janvier 2011 portant révision de certains articles de la 
Constitution de la République démocratique du Congo du 18 février 2006, spécialement en son article 93;

Vu la loi 11-011 du 13 juillet 2011 relative aux finances publiques;

Vu l’ordonnance-loi 13-002 du 23 février 2013 fixant la nomenclature des droits, taxes et redevances du pouvoir central, telle 
que modifiée et complétée à ce jour;

Vu l’ordonnance-loi 13-003 du 23 février 2013 portant réforme des procédures relatives à l’assiette, au contrôle et aux 
modalités de recouvrement des recettes non .fiscales, telle que modifiée et complétée à ce jour;

Vu l’ordonnance-loi 17-005 du 8 mai 2017 portant nomination des vice-premiers ministres, des ministres d’État, des 
ministres, des ministres délégués et des vice-ministres;

Vu l’ordonnance 17-024 du 10 juillet 2017 portant organisation et fonctionnement du Gouvernement, modalités de 
collaboration entre le président de la République et le Gouvernement, ainsi qu’entre les membres du Gouvernement;

Vu l’ordonnance 17-025 du 10 juillet 2017 fixant les attributions des ministères;

Vu le décret 007/002 du 2 février 2002 relatif au mode de paiement des dettes envers l’État, tel que modifié et complété par 
le décret 011/20 du 14 avril 2011;

Revu l’arrêté interministériel 070/CAB/MIN/INT/DECEN.SECURITE et 161/CAB/MIN/FINANCES/2017 du 13 novembre 2004
portant fixation des taux des droits, taxes et redevances a percevoir à l’initiative du ministère de l’Intérieur et Sécurité;

Considérant la nécessité et l’urgence;

Arrêtent:



08 Vente de la carte de résident pour étrangers:

- 1re catégorie 250

- 2e catégorie 200

- 3e catégorie 50

09 Permis d’exploitation des sociétés de gardiennage 10.000

10 Permis de séjour des étrangers en zones minières (sauf-conduit):

- 1re catégorie:

• de 1 à 30 jours 200

• de 1 à 3 mois 230

• de 1 à 6 mois 260

• de 1 à 12 mois 300

- 2e catégorie:

• de 1 à 30 jours 250

• de 1 à 3 mois 280

• de 1 à 6 mois 300

• de 1 à 12 mois 350

- 3e catégorie:

• de 1 à 30 jours 280

• de 1 à 3 mois 300

• de 1 à 6 mois 350

• de 1 à 12 mois 400

- 4e catégorie:

• de 1 à 30 jours 300

• de 1 à 3 mois 350

• de 1 à 6 mois 400

• de 1 à 12 mois 450

11 Redevance annuelle pour l’exploitation des sociétés de gardiennage 5.000

12 Amendes transactionnelles:

a. relatives au port, à l’importation, à la vente ou à la fabrication d’armes Une à deux fois le taux de la 
taxe

b. relatives aux partis politiques, au dépôt des candidatures, à la carte de 
résident

Une à deux fois le taux de la 
taxe

c. relatives aux sociétés de gardiennage pour retard de paiement 30 à 50 % du taux de la taxe

d. défaut de permis d’exploitation 100 à 200 % du taux de la taxe

Art. 2.  Le secrétaire général à l’Intérieur ainsi que le directeur général des recettes administratives, judiciaires, domaniales et de 

participations sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Art. 3.  Sont abrogées, toutes les dispositions antérieures contraires au présent arrêté qui entre en vigueur à la date de sa signature.

Fait à Kinshasa, le 2 septembre 2017.

Le Vice-Premier Ministre, Ministre de l’Intérieur et Sécurité

Emmanuel Ramazani Shadary

Le Ministre des Finances

Henri Yav Mulang


